
PARCOURS DECOUVERTE (hebdo) Tarif Elève 1 Elève 2 Elève 3 Elève 4 

« Eveil à la musique » sur 2 ans. 30 min pour MS, 45 min pour GS 
175 €          

« Je découvre les instruments » sur 1 seule année, 45 min pour CP-CE1         
« Je commence mon instrument » (sauf guitare et piano) pour CE1-CE2. 40 min en binôme ou 

20 min seul.    1 seule année. Location possible de l'instrument à l'AMHV à 1/2 tarif – Location 

gratuite pour les instruments à vent. 

305 €         

 PARCOURS COMPLET (hebdo)  

Accessible à partir du CE1 (FMO-MAO OBLIGATOIRES inclus dans le forfait)  

Tarif 

- 18 ans 

Tarif 

+ 18 ans 
Elève 1 Elève 2 Elève 3 Elève 4 

50 min à 2 ou 25 min seul 505 € 545 €         

30 min seul (sauf piano et guitare) 585 € 625 €         

Guitare 30 min seul (possible à partir de la 4
ème

année) 595 € 635 €         

Piano 30 min seul (possible à partir de la 4
ème

année) 635 € 675 €         

60 min à 3 (sauf piano) ou 40 min à 2 ou 20 min seul (A valider avec l’enseignant) 415 € 455 €         

 GROUPES 

Accessibles aux élèves ayant plusieurs années de pratique 

En parcours 

ou – 25 ans 
Autres Elève 1 Elève 2 Elève 3 Elève 4 

Nb musiciens Nom du groupe OBLIGATOIRE       

3 à 5 - 1h hebdo   205 € 355 €         

6 à 9 - 1h hebdo   155 € 255 €         

Atelier JAZZ – 10 séances de 2h   100 € 150 €         

 
ORCHESTRES * 

En parcours 

ou – 25 ans 
Autres Elève 1 Elève 2 Elève 3 Elève 4 

Orchestre Junior FMO obligatoire dès la 3ème année – 1 vendredi par mois Inclus dans le parcours         

Orchestre à Cordes – 1h15 hebdo 
45 € 

65 €       

Orchestre Harmonie - 1h45 hebdo  115 €    

CHORALES *  En parcours  Autres Elève 1 Elève 2 Elève 3 Elève 4 

Choeur de Haute Vilaine (adultes) – 2h hebdo 
45 € 

115 €         

Chorale ENFANTS (accessible à partir du CE1) – 1h hebdo  65 €    

*Accessibles aux personnes extérieures aux 4 communes AMHV 
 MUSIQUE INFORMATIQUE 

Accessible fin de cursus FMO et aux personnes Hors-Parcours 
En parcours 

ou – 25 ans 
Autres Elève 1 Elève 2 Elève 3 Elève 4 

MAO (hors-parcours) – 45 min hebdo 155 € 175 €    

Musique Electro (Prérequis MAO ou 14 ans) 45 min tous les 15 jours 225 € 255 €         

 

 
    

 

ELEVES Elève 1 Elève 2 Elève 3 Elève 4 

Nom complet          

Prénom         

Nouvelle inscription ❑ oui ❑ non ❑ oui ❑ non ❑ oui ❑ non ❑ oui ❑ non 

Date de naissance _ _  / _ _ / _ _ _ _ _ _  / _ _ / _ _ _ _ _ _  / _ _ / _ _ _ _ _ _  / _ _ / _ _ _ _ 

Age au 01/09/2019         

Scolarisé ❑ oui ❑ non ❑ oui ❑ non ❑ oui ❑ non ❑ oui ❑ non 

 -Si oui,  

précisez la classe 
        

Instrument 1         

Instrument 2         

                                                COORDONNEES ELEVES - CHAMPS A REMPLIR OBLIGATOIREMENT 

Adresse (s)   

CP / Ville CP : _ _ _ _ _        VILLE : CP : _ _ _ _ _        VILLE : 

Mails* (en majuscules)                                                    @                                                    @ 

Téléphones (portables)   

ACCEPTATION DU REGLEMENT INTERIEUR 

RESPONSABLES *                  1 2 

Lien avec l’élève (père, mère …)     
Nom     
Prénom     

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

J’ai besoin d’une facture ❑ oui ❑ non 
Je bénéficie de l’Allocation de Rentrée Scolaire - ARS (justificatif à fournir) * ❑ oui ❑ non 
Je suis volontaire pour aider ponctuellement lors d’évènements (concert, audition…) ❑ oui ❑ non 
J’autorise l’AMHV à utiliser des photos des élèves inscrits sur tout support de communication ❑ oui ❑ non 

DEMANDE DE LOCATION D’INSTRUMENT 
❑ oui               ❑ non 

Prénom de l’élève Instrument souhaité Taille de l’élève 

   

   

INSCRIPTION ASSOCIATION MUSICALE DE HAUTE VILAINE 2020/2021 
 

 Je soussigné(e) Mr, Mme ……....................................................... élève adulte ou représentant(e) légal(e) de tout élève inscrit 

ci-dessus atteste sur l’honneur que chaque élève inscrit ci-dessus : 
 

- est assuré pour ses activités extra-scolaires ou a souscrit une assurance responsabilité civile.  
- a pris connaissance du règlement intérieur de l’école, et s’engage à le respecter. 

 

En particulier, j’ai bien noté que : 
- Je dois m’assurer de la présence du professeur au début du cours, l’école déclinant toute responsabilité en cas 

d’accident en dehors des cours 
- Je dois m’assurer de la prise en charge de chaque élève à l’heure de la fin du cours, les enseignants ne 

pouvant assurer la surveillance passé ce délai. 
- J’accepte l’aménagement tout au long de l’année de la durée des cours collectifs, si le nombre d’élèves minimum n’est pas atteint. 
- Le paiement de la scolarité doit être effectué aux journées d’inscription selon les modalités fixées par le Conseil d’Administration. 
Après deux semaines de cours, l’inscription est considérée comme définitive. Toute année commencée est due. En cas de 
force majeure reconnue par le bureau AMHV (déménagement, maladie), il faut prévenir le secrétariat au plus vite par courrier ou par 
mail. Le remboursement sera fait au prorata du temps restant, avec un maximum de 80% du coût de l’année. La carte d’adhérent n’est 
pas remboursée. 

- J’autorise mon enfant (mineur) à quitter seul l’AMHV à la fin de ses cours :  oui □ non □ 

 
Fait à : ________________________ le : _______________    Signature obligatoire 
 

*Champs à renseigner pour tout élève mineur. 

FORMATION MUSICALE ORCHESTRE 
En parcours 

ou – 25 ans 
Autres Elève 1 Elève 2 Elève 3 Elève 4 

FMO seule (accessible à partir du CE1) – 45 min hebdo 155 € 175 €    

 RECAPITULATIF INSCRIPTION (S) Elève 1 Elève 2 Elève 3 Elève 4 

Surcoût pour adulte extérieur (sauf chorale adulte et orchestre) 60 €         

Total par élève         

Sous-total  € 

Réduction famille à partir de 900 € 

(2 adhérents : -15 € ; 3 adhérents : -30 € ; 4 adhérents (et +) : -45 €) 
€ 

Carte adhérent AMHV (par famille) 25 € 

Total à payer € 

 
CADRE RESERVE A L’ADMINISTRATION 

PAIEMENT PAR CHEQUES 5 PRELEVEMENTS DE _________€ CHACUN                       CHEQUES VACANCES 

Banque …………………………………………………….                                                                               

Le 1er des mois d’octobre 2020, novembre 

2020, décembre 2020, février 2021, mars 2021 

  

Montant 1 : __________€       Le ____/____/____ 

Montant 2 : __________€       Le ____/____/____ 

 Chèque 1  

Montant : ……………………………..….€ 

N° : ………………………………………..……… 

 Chèque 2 
Montant : ……………………………..….€  

Dispositif SORTIR : oui ❑ non ❑ 

 

Montant : ……………………€ 

  

Chèque de caution 

 

Montant……………………………………………………..€ 

N°…………………………………………………………… 

Régularisation prévue le ____/____/____ 

N° : …………………………………..…………… 

Chèque 3  
Montant : ………………………..……….€ 

N° :…………………………………..……… 
 

*Le Conseil Départemental nous demande de recenser les familles bénéficiant de l’ARS. 

*Le montant de la location est à régler début septembre à la remise de l’instrument par le Directeur AMHV à Acigné 

*Merci de privilégier les mails personnels, toutes les informations relatives à l’association sont adressées par mail, en cas de changement, 
n’oubliez pas d’en informer rapidement le secrétariat. 


